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o Bénédicte Linard, Ministre 

 

 

 

Gouvernement de la Fédération Wallonie-Bruxelles 
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1. PV de la CIM du 13.10.2020 

 

CONCLUSIONS ET DÉCISIONS 

1. Le procès-verbal est approuvé.  

 

 

2. Politique en matière de COVID-19 

2.1. Health Workforce Support Plan 

 

CONCLUSIONS ET DÉCISIONS 

2. La CIM approuve la fiche. 

3. Le Ministre Vandenbroucke ajoute qu'une initiative législative urgente sera prise 

concernant la délégation de certains actes, sous certaines conditions et pour une durée 

limitée, par les infirmiers à d'autres acteurs de soins.  

4. Le Ministre Beke informe la CIM du système en cascade et demande à l'inclure dans les 

travaux.  

 

2.2. Testing & tracing 

2.1.1. CIF testing en tracing : mise à jour  

Karine Moykens présente la mise à jour au moyen d'un document PPT (disponible sur SharePoint).  

 

2.1.2. Mise en œuvre de la stratégie de testing : désignation des SPOC des 

entités fédérées au sein du groupe de travail « Stratégie opérationnelle de 

testing Covid-19 »  
 

5. La CIM approuve la fiche.  

 

2.1.3. Déclaration du groupe de travail « Stratégie opérationnelle de 

testing COVID-19 » concernant l'utilisation des tests salivaires et des tests 

antigéniques rapides pour la détection du SARS-CoV-2 dans les MRS : 

adoption (fiche A) & 2.1.4. Proposition du groupe de travail « Stratégie 

opérationnelle de testing COVID-19 » et du Commissariat concernant la 

stratégie de testing et l'utilisation de tests antigéniques rapides à court et 

très court terme : à titre d'info (fiche C) 
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Les deux dossiers sont traités conjointement. Le Commissariat a élaboré deux notes (disponibles 

sur SharePoint) et propose une approche progressive (par phases) à l'aide de l'illustration ci-

dessous :  

 

 

 

CONCLUSIONS ET DÉCISIONS 

6. La CIM souligne l’urgence d’une décision en la matière et charge la task force « Stratégie 

opérationnelle de testing COVID-19 » d'élaborer une proposition et de la soumettre à une 

e-CIM, d'ici demain au plus tard. Il doit s'agir d'une proposition globale ; les décisions 

partielles sont exclues.   

7. Le Commissariat propose d'élaborer et de diffuser une communication pédagogique à tous 

les acteurs concernés, y compris les médias. La CIM approuve et confie cette mission au 

Commissariat.  

 

2.3. Disponibilité des oxyconcentrateurs pour les maisons de repos et de 

soins : mission task force interfédérale : approbation 
 

CONCLUSIONS ET DÉCISIONS 

8. La CIM approuve la fiche et souligne qu'il s'agit de traitements à l'oxygène aussi bien pour 

les résidents de MRS que pour les patients à leur domicile. Par ailleurs, il s'agit moins 

d'oxyconcentrateurs que d'une infrastructure suffisante (y compris les tuyaux) pour fournir 

aux personnes les traitements à l'oxygène nécessaires.  

9. L'historique du dossier sera repris plus en détail. 
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2.4. Convention cadre pour la prise en charge de patients COVID-19 dans 

les hôpitaux généraux non aigus ou hôpitaux psychiatriques : accord de 

principe et modalités de travail  

 
CONCLUSIONS ET DÉCISIONS 

10. La CIM approuve la fiche.  

 

3. Communication 

CONCLUSIONS ET DÉCISIONS 

11. Cf. point 3.  Aucune autre communication.  

 

4. Prochaine réunion 

 
La prochaine réunion de la CIM se tiendra la mercredi 11 novembre à 8h.  


